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POLITIQUE DE REMUNERATION 

Approuvée par l’Assemblée Générale Mixte du 17 mai 2024 
 

 
 
 
Rappel de la politique de rémunération présentée à l’Assemblée Générale 
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Vote des résolutions relatives à la politique de rémunération 
 
TREIZIEME RÉSOLUTION – Fixation de la rémunération annuelle globale des membres du Conseil d’Administration 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise, fixe le montant global annuel de la rémunération à allouer aux membres 
du Conseil d'Administration sur l’exercice en cours, à la somme de 80 000 euros. 
 
Le Conseil d’Administration étant composé conformément au premier alinéa de l’article L.225-18-1 du Code de commerce, le second alinéa de 
l’article L.225-45 du même Code n’est pas applicable. 
 
Votes pour : 6 355 636 / 100%  Votes contre : 0 / 0%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

QUATORZIEME RÉSOLUTION - Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’Administration 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, 
la politique de rémunération des administrateurs, telle que présentée dans le rapport financier annuel 2023 de la Société. 
 
Votes pour : 6 355 636 / 100%  Votes contre : 0 / 0%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

QUINZIEME RÉSOLUTION - Approbation des éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2023 à Vincent BEDOUIN, 
Président Directeur Général 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou 
attribués au titre du même exercice à Monsieur Vincent BEDOUIN, tels que présentés dans le rapport financier annuel 2023 de la Société. 
 
Votes pour : 6 207 528 / 97,67%   Votes contre : 148 108 / 2,33%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

SEIZIEME RÉSOLUTION - Approbation de la politique de rémunération applicable à Vincent BEDOUIN, Président Directeur Général 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la 
politique de rémunération applicable à Monsieur Vincent BEDOUIN, telle que présentée dans le rapport financier annuel 2023 de la Société. 
 
Votes pour : 6 207 528 / 97,67%   Votes contre : 148 108 / 2,33%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

DIX-SEPTIEME RÉSOLUTION - Approbation des éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2023 à Nicolas BEDOUIN, 
Directeur Général Délégué 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou 
attribués au titre du même exercice à Monsieur Nicolas BEDOUIN, tels que présentés dans le rapport financier annuel 2023 de la Société. 
 
Votes pour : 6 207 528 / 97,67%   Votes contre : 148 108 / 2,33%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

DIX-HUITIEME RÉSOLUTION - Approbation de la politique de rémunération applicable à Nicolas BEDOUIN, Directeur Général Délégué 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la 
politique de rémunération applicable à Monsieur Nicolas BEDOUIN, telle que présentée dans le rapport financier annuel 2023 de la Société. 
 
Votes pour : 6 207 528 / 97,67%   Votes contre : 148 108 / 2,33%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

DIX-NEUVIEME RÉSOLUTION - Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées à l’article L. 22-
10-9 I du Code de commerce 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, approuve, en application de 
l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du même Code qui sont comprises dans le 
rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2023 de la Société.  

 
Votes pour : 5 976 345 / 94,03%   Votes contre : 379 291 / 5,97%  Abstentions : 0 

Résolution adoptée 

 


